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QUATRIEME LEGISLATURE DU DISTRICT DE POI>TAPE 

HUITiill'ill SESSION ORDINAIRE, 1979 

15 mars 1979 

Le President du Conseil de tutelle 
Organisation des Nations Unies 
Nevl Yorl>., New York 

Monsieur, 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-apres une copie certifiee conforme de la 
resolution No 2~ adoptee par la quatrieme Leeislature du district de Ponape, 
huitieme session ordinaire, 1979. 

Veuillez agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

79-11213 

Le Clerc de Legislature, 

(Signe) Henry 0. SAIMON 
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QUATRIEME LEGISLATURE DU DISTRICT DE PONAPE 
Huitieme,session ordinaire~ 1979 

-,: '' 

RESOLUTION 

Relative a la crise budgetaire du district de Ponape 

CONSIDERMlT QUE, malgre le mandat de l'Accord de tutelle aux termes duquel 
l'Autorite administrante devait nromouvoir le developpement politique, economique 
et social du peuple de Micronesi~, apres plus de 30 annees d'administration les 
Etats-Unis n'ont pas tenu leur engagement tendant a favoriser le developpement 
general des iles; 

CONSIDERANT QUE, une fois seulement qu'ils ont ete rappeles a l'ordre par le 
Conseil de tutelle de· l'Organisation des Nations Unies apropos de l'insuffisance 
de leur administration du Territoire sous tutelle, les Etats-Unis d'Amerique ont 
commence a se pencher sur les problemes et besoins financiers du peuple micronesien 
ain~i que sur son denuement social et economique; 

CONSIDER.ANT QUE l'aide apportee avec retard aux Micronesiens par l'Autorite 
administrante n'a pas ete suffisante du point de vue de la quantite, de la qualite 
et de la duree pour compenser les annees de negligence relative, ni pour regonfler 
l'economie du Territoire au point de permettre a celui-ci d'avoir des echanges 
fructueux avec les iles avoisinantes; 

CONSIDER.ANT QUE, pendant les plus de 30 ann2es de tutelle, les Etats-Unis 
ont continue de maintenir une domination militaire complete et exclusive sur 
le Territoire sous tutelle, sans ingerence du peuple micronesien; 

CONSIDERANT QUE, conformement a ses propres interets militaires dans le 
Pacifique, les Etats-Unis ont exclu toute possibilite, jusqu'au milieu des 
annees 1970, pour le Territoire sous tutelle de b~neficier d'investissements 
etrangers, tout en ignorant la possibilite d'accorder des exemptions fiscales et 
autres stimulants aux societes americaines locales en vue de promouvoir le 
developpement du Territoire sous tutelle; et 

CONSIDERAJTT QUE, bien que l'inflation augmente plus rapidement dans le 
Pacifique qu'aux Etats-Unis et que le taux de croissance demographique soit parmi 
les plus eleves du monde, et bien que le siege du gouvernement du Territoire sous 
tutelle, qui est fortement subventionnc, delegue un nombre important de ses 
fonctions dispendieuses aux gouvernements des districts et que l'on projette de 
transferer a Ponape la capitale des Etats federes de Micronesie, il a ete 
determine administrativement que le budget de ce district n'allait pas etre 
augmente suffisamment pour faire face a ces nouvelles exigences; 

CONSIDERANT QUE, malgre les avantages visibles tires de l'aide apportee nu 
Territoire sous tutelle~ au titre du programme federal, par l'intermediaire de 
divers departements et organismes du Gouvernement des Etats-Unis, il a ete decrete 
administrativement par le t1inistere de l'interieur des Etats-Unis qu'aucun nouveau 
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programme ne pouvait etre mis en place dans les districts meridionaux du Territoi~e 
SOUS tutelle et quI il'. fa:llai t COmmencer a reduire. progressi Vement leS programmeS . , 
existants; 

CONSIDERANT QU'un grand nombre de ces programmes visent a proteger la saute 
et le bien-etre des habita:nts' ains'i qu' a favoriser leur crois'sance economique; et 

CONSIDERANT QUE si les projections courantes relatives a la diminution de.s 
budgets futurs et le desir de diminuer le niveau de l'a:ide au titre du programme: 
federal se concretisent, le district se verra sans aucun doute tenu de diminuer 
sensiblement les services essentiels qui soot maintenant offerts a la population, 
et, dans certaines regions, de reduire ces services a des niveaux dangereusement 
bas; 

CONSIDERANT QUE de tels el~gage~ menaceront serieusement l'equilibre precaire 
de la croissance economique du district, et risquent d'entrainer l'effondrement 
ou l'elimination de nombreux projets et efforts economiques lances par l'Autorite 
administrante au cours des dernieres annees de tutelle; 

CONSIDERANT QUE les contraintes financieres envisagees risquent d'entrainer 
la perte, faute d'entretien, d'une grande partie de l'infrastructure mise en place 
dans les iles par l'Autorite administrante pour plusieurs millions de dollars; 
et en consequence, 

IL EST DECIDE par la quatrieme Legislature du district de Ponape, a sa huitieme 
session ordinaire, 1979, de prier et adjurer avec insistance et respect, par la 
presente resolution, le Haut Commissaire du Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique de prendre toutes les mesures possibles en faveur et au nom de la 
population du district pour assurer que l'Autorite administrante apporte une aide 
financiere soutenue et appropriee, de fagon a assumer ses obligations au titre 
de l'Accord de tutelle, a faire face aux depenses du gouvernement qui augmentent 
rapidement ainsi qu'aux nouvelles demandes de services imposees au district, et 
a aider a edifier la base economique dont les iles ont desesperement besoin pour 
assurer leur croissance future; 

IL EST EGALE~lliNT DECIDE que, par la presente resolution, le Comite budgetaire 
et financier de la Legislature est autorise et invite a identifier, par tous les 
moyens possibles, les besoins financiers et economiques de la population du 
district ainsi que l'assistance financiere necessaire pour satisfaire ces besoins 
elementaires; et 

IL EST EGALENENT DECIDE que des copies certifiees conformes de la presente 
resolution seront transmises au Haut Commissaire du Territoire sous tutelle des 
Iles du Pacifique, au President du Comite budsetaire et financier de la Legislature, 
au President du Conseil de tutelle de l'Organisation des Nations Unies, aux 
presidents du Comite du Senat des Etats-Unis sur l'energie et les ressources 
naturelles (Senate Committee on Energy and Natural Resources), du Sous-Comite du 
Senat charge du budget de l'energie et des ressources naturelles (Senate Subcommittee 
on Appropriations for Energy and Natural Resources), du Comite de la Chambre charge 
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